DEPARTEMENT DU VAR
7(4 6.1 POLICE MUNICIPALE

Arrondissement de Brignoles
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AUTORISATION TEMPORAIRE

D’occupation du domaine public
Stationnement pour travaux — chemin

MAIRIE
LE VAL de la Roguiére « Le Clos St Marc »
Téléphnnji)ljginozm 83143 LE VAL
Télécopic : (04 94 3702 25 |N° 201 5[38

Le Maire de la Commune du Val

Vu larticle R. 610 5. du Code Pénal ;
Vu. farrété Mumcupal 201 3/01 du 2 janwer 2013 reglementant Ia C|rculat| n

é"h de Cartier
travaux, chemin

Art. 7: Toute infraction
lois. ;
Art. 8 : Cet arrété peut fairé I-;cbj,e_ :_géu'r's devant le tribunal Administratif de
TOULON dans un délai de 2 mois a compter de sa notification et publication.

Copies transmises a :

- Le Pétitionnaire
- Monsieur Le Commandant de la Brigade de Gendarmerie Natlonale de Brignoles.
L

- La Police Municipale du Val

Certifi¢ ex¢cutoire
Vi la publication ou notification
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